
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d'agglomération
de la Ville de Montréal du 21 avril 2016

17 h 

Séance tenue le jeudi 21 avril 2016
Salle du conseil de l'hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Mme Manon Barbe, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Richard Bergeron, M. George 
Bourelle, M. Herbert Brownstein, M. Mitchell Brownstein, M. Russell Copeman, M. Robert Coutu, 
M. Claude Dauphin, M. Alan DeSousa, M. Pierre Desrochers, M. Benoit Dorais, Mme Manon 
Gauthier, Mme Jane Guest,  Mme Paola Hawa, M. Beny Masella, M. John Morson, à titre de 
remplacement du maire de la Ville de Kirkland, M. Lionel Perez, Mme Chantal Rouleau, M. Edgar 
Rouleau, M. Philippe Roy, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, Mme Anie Samson, M. William 
Steinberg, M. Peter F. Trent, M. Morris Trudeau et Mme Monique Vallée

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS :

M. Edward Janiszewski et  Mme Maria Tutino

AUTRE PRÉSENCE :

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Le président de l'assemblée déclare la séance ouverte et demande d'observer un moment de 
recueillement .

____________________________

1 - Période de questions du public

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions du public ».

Aucun citoyen ne s’étant inscrit, le président de l’assemblée déclare la période de questions du public 
close.

____________________________

2 - Période de questions des membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions des membres du conseil ».

N’ayant aucune intervention de la part des membres du conseil, le président de l’assemblée déclare la 
période de questions des membres du conseil close.

____________________________
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CG16 0227

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 21 avril 2016, tel que 
livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y retirant l’article 
30.02.

Adopté à l'unanimité.

03.01  

____________________________

CG16 0228

Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 24 
mars 2016

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 24 mars 2016 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 14 avril 2016 émis 
par le greffier. 

Adopté à l'unanimité.

03.02  

____________________________

4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif

Le président de l’assemblée appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif »

4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l’article 200 de 
l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal du 1er au 31 mars 2016.

4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif du 1er au 31 mars 2016.

4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la 
Loi sur les cités et villes du  1er au 31 mars 2016.

____________________________

5 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

Aucun document n’est déposé.

____________________________
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7 - Dépôt 

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt »

CG16 0229

Dépôt du rapport financier consolidé vérifié de la Ville de Montréal pour l'exercice financier 
terminé le 31 décembre 2015 ainsi que du document Reddition de comptes financière 2015, y
compris le rapport produit sur les formules prescrites par le ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire (MAMOT) et 1163592004

Le porte-parole de l’assemblée dépose le rapport financier consolidé vérifié de la Ville de Montréal pour 
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2015 ainsi que du document Reddition de comptes financière 
2015, y compris le rapport produit sur les formules prescrites par le ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire (MAMOT) et le conseil en prend acte.  

07.01 1163592002 

____________________________

CG16 0230

Dépôt du Rapport annuel de l'Inspecteur général de la Ville de Montréal, en vertu de l'article 
57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal

Le porte-parole de l’assemblée dépose le Rapport annuel de l'Inspecteur général de la Ville de Montréal, 
en vertu de l'article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, et le conseil en prend acte.

07.02  

____________________________

CG16 0231

Dépôt du rapport financier 2015 consolidé de la Société de transport de Montréal, conformément à 
l'article 139 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01)

Le porte-parole de l’assemblée dépose le rapport financier 2015 consolidé de la Société de transport de 
Montréal, conformément à l'article 139 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-
30.01), et le conseil en prend acte. 

07.03  

____________________________

11 - Dépôt de pétitions

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de pétitions »

Aucun document n’est déposé.

____________________________

15 - Déclaration

Le président de l’assemblée appelle le point « Déclaration »

Aucun document n’est déposé.

____________________________
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Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.01 à 20.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0232

Conclure une entente-cadre, pour une période de deux ans, avec une option de renouvellement 
d'un an, avec Cité Nissan Gabriel S.E.C. pour la fourniture sur demande d'automobiles électriques 
de marque Nissan Leaf - Appel d'offres public 16-15007 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0479;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

1- de conclure une entente-cadre d'une durée de deux ans avec une option de renouvellement pour une 
période supplémentaire d'un an, pour la fourniture sur demande d'automobiles électriques du modèle 
Nissan Leaf;

2- d'accorder à Cité Nissan Gabriel S.E.C, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 16-15007 et 
au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 
arrondissements, et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.01 1163447001 

____________________________

CG16 0233

Conclure deux ententes-cadres de services professionnels, pour une période de 24 mois, avec 
Stantec Experts-conseils ltée et CIMA+ s.e.n.c. pour le soutien technique aux activités de la 
Division de l'exploitation du réseau artériel pour la mise en oeuvre du Plan stratégique sur les 
systèmes de transport intelligents pour les sommes maximales respectives de 2 244 760,40 $ et 
de 1 691 569,69 $, taxes incluses -  Appel d'offres public 16-14972 (6 soum.) / Approuver les 
projets de conventions à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0481;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

1- de conclure deux ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels pour le 
soutien technique aux activités de la Division de l'exploitation du réseau artériel pour la mise en 
œuvre du Plan stratégique sur les systèmes de transport intelligents;
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2- d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels les firmes ci-après 
désignées ayant obtenu chacune le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour le contrat 
et les sommes maximales inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 16-14972 et selon les termes et conditions stipulés aux projets 
de conventions; 

Firme Montant maximal
(taxes incluses)

Stantec Experts-conseils ltée 2 244 760,40 $

CIMA+ S.E.N.C 1 691 569,69 $

3- d'imputer cette dépense à même les budgets de la Direction des transports, et ce, au rythme des 
besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.02 1165309001 

____________________________

CG16 0234

Approuver le projet d'entente avec la Corporation de la Chapelle Notre-Dame-de-Bon-Secours et 
du Musée Marguerite-Bourgeoys pour l'aménagement du parvis et des trottoirs faisant partie des 
travaux du lot 2B de la phase 1 du projet de réaménagement de la rue Saint-Paul

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0484;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et la Corporation de la Chapelle Notre-
Dame-de-Bon-Secours et du Musée Marguerite-Bourgeoys pour la réalisation des travaux qui seront 
effectués sur la propriété de la Corporation et faisant partie des travaux du lot 2B de la phase 1 du projet 
de réaménagement de la rue Saint-Paul. 

Adopté à l'unanimité.

20.03 1160522001 

____________________________

CG16 0235

Accepter les engagements pris par 9199-8393 Québec inc. et par M. Giuseppe Panzera en faveur 
de la Ville de Montréal, dans une lettre d'engagement datée du 11 septembre 2015 / Accepter 
l'hypothèque publiée au registre foncier du 5 octobre 2015 sous le numéro 21 877 991, grevant le 
lot 3 353 616 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, accordée par ces 
derniers en faveur de la Ville, à des fins de réalisation de logements sociaux et communautaires

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0485;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

1- d’accepter les engagements pris par 9199-8393 Québec inc. et par M. Giuseppe Panzera en faveur 
de la Ville de Montréal, dans une lettre d’engagement datée du 11 septembre 2015, incluant 
notamment l’engagement de vendre à la Ville de Montréal un terrain destiné à des fins de réalisation 
de logements sociaux et communautaires, ce terrain étant désigné comme une partie du lot 
3 353 616 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; et
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2- d’accepter l’hypothèque consignée dans un acte publié au registre foncier le 5 octobre 2015 sous le 
numéro 21 877 991, grevant le lot 3 353 616 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, au montant de 1 512 000 $, accordée par ces derniers en faveur de la Ville afin de garantir 
certaines obligations, incluant notamment l’obligation de vendre à la Ville de Montréal un terrain 
destiné à des fins de réalisation de logements sociaux et communautaires. 

Adopté à l'unanimité.

20.04 1156692004 

____________________________

CG16 0236

Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à la Société de transport de Montréal un 
immeuble constitué du lot 5 515 316 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
situé au sud-ouest de la rue Sanguinet, entre l'avenue Viger et l'autoroute Ville-Marie, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, pour la somme de 244 500 $, plus les taxes applicables / Fermer 
comme domaine public le lot 5 515 316 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0488;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis

Et résolu :

1- de fermer et de retirer du domaine public le lot 5 515 316 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal; 

2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à la Société de transport de Montréal, un 
immeuble, situé au sud-ouest de la rue Sanguinet entre l'avenue Viger et l'autoroute Ville-Marie, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, constitué du lot 5 515 316 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la somme de 244 500 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux 
termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.05 1151027010 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.06 à 20.10 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG16 0237

Accorder un contrat de gré à gré à Les Solutions Victrix inc. pour le rehaussement des modules 
matériels de sécurité (HSM) du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), incluant le 
support pour une période de 3 ans, le transfert des données dans les nouveaux HSM et la mise à 
jour du système d'authentification à deux facteurs, pour une somme maximale de 181 493,88 $, 
taxes incluses (fournisseur exclusif) 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0507;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d’accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Les Solutions Victrix inc., fournisseur 
exclusif, pour le rehaussement des modules matériels de sécurité (HSM) du Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM), incluant le support pour une période de 3 ans, le transfert des données 
dans les nouveaux HSM et la mise à jour du système d’authentification à deux facteurs, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 181 493,88 $, taxes incluses, conformément à
l'offre de service de cette firme en date du 23 mars 2016;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.06 1165035001 

____________________________

CG16 0238

Accorder un contrat à Circuit Ford Lincoln ltée pour la fourniture de trente-quatre véhicules de 
marque Ford 2016, pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal, pour une somme 
maximale de 778 865,94 $, taxes incluses - Appel d'offres public 16-15046 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0509;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'accorder à Circuit Ford Lincoln ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 
de trente-quatre véhicules de marque Ford 2016, pour les besoins du Service de police de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 778 865,94 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 16-15046 et au tableau des prix 
reçus joint au dossier décisionnel;

2 - d'autoriser le paiement d'un montant de 65 385,10 $ correspondant à la TVQ payable directement à 
la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) conformément à la réglementation 
applicable sur les véhicules de masse nette de moins de 4 000 kg;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.07 1164472006 

____________________________
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CG16 0239

Accorder un contrat à Neolect inc. pour divers travaux électriques  à la station Drain des filtres et 
aux stations de pompage Vincent d'Indy et Châteaufort - Dépense totale de 704 959,68 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 10187 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0512;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 704 959,68 $, taxes incluses, pour divers travaux électriques à la station 
Drain des filtres et aux stations de pompage Vincent d'Indy et Châteaufort, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

2 - d'accorder à Neolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 679 959,68 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10187; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.08 1164087001 

____________________________

CG16 0240

Accorder un contrat à Socomec industriel inc. pour le projet Régulation de la pression - travaux 
de construction - agglomération de Montréal - 2016 - Dépense totale de  6 474 993,02 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 10191 (7 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0514;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 6 474 993,02 $, taxes incluses, pour le projet Régulation de la pression -
travaux de construction - agglomération de Montréal - 2016, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ;

2 - d'accorder à Socomec Industriel inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 838 108,46 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10191 ;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.09 1163775001 

____________________________
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CG16 0241

Accorder un contrat à Potosi Construction (9203-8959 Québec inc.) pour le remplacement des 
fenêtres et travaux connexes de l'édifice du 2060 Dickson (0434) - Dépense totale de 
1 287 032,50 $, taxes incluses - Appel d'offres public 5830 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0516;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 1 287 032,50 $, taxes incluses, pour le remplacement des fenêtres et 
travaux connexes de l'édifice situé au 2060, rue Dickson (0434), comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant ;

2 - d'accorder à Potosi Construction (9203-8959 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 184 070 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5830;

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.10 1161029001 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.11 à 20.15 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0242

Accorder un contrat de services professionnels à CIMA+ s.e.n.c. pour la surveillance des travaux 
de réaménagement de la rue Saint-Paul (phase 1 - lot 2B), pour une somme maximale de 
724 923,12 $, taxes incluses - Appel d'offres public 16-15056 (3 soum.) / Approuver un projet de 
convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0520;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Cima+ s.e.n.c., seule firme ayant obtenu la note de 
passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels d'ingénierie pour la surveillance des travaux de réaménagement de la rue Saint-Paul 
(phase 1 - lot 2B), pour une somme maximale de 724 923,12 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 16-15056 et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.11 1164139003 

____________________________

CG16 0243

Accorder un contrat de services professionnels en ingénierie multidisciplinaire d'une durée 
approximative de trois ans à Axor Experts-Conseils inc. pour les travaux d'amélioration et de mise 
à niveau, pour une somme maximale de 3 096 236,50 $, taxes incluses - Appel d'offres public 16-
14928 (3 soum.) / Approuver le projet de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0521;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Axor Experts-Conseils inc., firme ayant obtenu le plus 
haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels en ingénierie multidisciplinaire - Travaux d'amélioration et de mise à niveau 
pour une somme maximale de 3 096 236,50 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 16-14928 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;

2 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées à signer la convention de 
services professionnels et tout document y donnant suite, pour et au nom de la Ville;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.12 1163334005 

____________________________

CG16 0244

Conclure trois ententes-cadres de services professionnels d'une durée de trois ans avec Les 
Services EXP. inc. (pour une somme maximale de 1 980 444,38 $), Axor Experts-Conseils inc. 
(pour une somme maximale de 1 185 392,25 $) et Stantec Experts-Conseils ltée (pour une somme 
maximale de 815 000,29 $), taxes incluses, pour des services en ingénierie, en conception 
d'aménagement du domaine public et en surveillance de travaux pour les différents grands 
projets sur le territoire de la Ville de Montréal - Appel d'offres public 16-15079 (8 soum.) / 
Approuver les projets de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0522;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

1 - de conclure trois ententes-cadres pour la fourniture sur demande des services professionnels en 
ingénierie, en conception d'aménagement du domaine public et en surveillance de travaux pour les 
différents grands projets sur le territoire de la Ville de Montréal;
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2 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels les firmes ci-après 
désignées ayant obtenu les plus hauts pointages finaux en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour les 
sommes maximales et les contrats inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 16-15079 et selon les termes et conditions 
stipulés aux projets de conventions; 

Les Services Exp. inc.          1 980 444,38 $ Contrat 1
Axor Experts+Conseils inc. 1 185 392,25 $ Contrat 2
Stantec Experts-Conseils ltée    815 000,29 $ Contrat 3

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.13 1167287001 

____________________________

CG16 0245

Approuver un projet de convention de prolongation du bail par lequel la Ville loue du Conseil 
national de recherches Canada / National Research Council Canada (CNRC - NRC), pour une 
période de 10 mois à compter du 1er mai 2016, des espaces situés au 6100, avenue Royalmount, 
d'une superficie d'environ 773,63 mètres carrés, à des fins de laboratoire et de bureaux pour la 
relocalisation temporaire des employés de l'usine Charles-J. Des Baillets, pour une dépense totale 
de 315 238,65 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0527;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

1 - d'approuver le projet d’entente modificatrice # 2 du bail par lequel la Ville de Montréal loue du Conseil 
national de recherches Canada, pour une période de dix mois, à compter du 1er mai 2016, des 
espaces de laboratoire et de bureaux, situés au 6100, avenue Royalmount, d'une superficie d'environ 
773,63 mètres carrés, à des fins de relocalisation temporaire de l'usine Charles-J Des Baillets, 
moyennant un loyer total de 229 007,40 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
prévus au bail; 

2 - d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 86 231,25 $, taxes incluses, pour les frais de 
déménagement, les contingences et les incidences; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.14 1166025002 

____________________________
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CG16 0246

Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Stationnement Wentworth ltée, 
pour une période de 9 mois, à compter du 1er mars 2016 jusqu'au 30 novembre 2016, un terrain 
d'une superficie de 1 568,2 mètres carrés, constitué du lot 1 181 812 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie, aux fins d'aire 
d'entreposage de matériaux et d'équipements dans le cadre du projet de réfection de la rue Saint-
Paul, pour un loyer total de 304 658,48 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0529;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Lionel Perez

Et résolu :

1 - d'approuver un projet de convention de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Stationnement 
Wentworth ltée, pour une période de neuf mois débutant le 1

er
mars 2016 et se terminant le 30 

novembre 2016, un terrain d'une superficie de 1568,2 mètres carrés, constitué du lot 1 181 812 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie, aux 
fins d'aire d'entreposage de matériaux et d'équipements dans le cadre du projet de réfection de la rue 
St-Paul, moyennant un loyer total de 304 658,47 $, taxes incluses;

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.15 1165941003 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.16 à 20.20 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0247

Approuver le projet de renouvellement du sous-bail par lequel la Ville sous-loue de Boscoville 
2000, des espaces situés au 10950, boulevard Perras à Montréal, pour les besoins du centre de 
formation du Service de police de la Ville de Montréal, pour un terme de 3 ans, soit du 1

er
avril 

2016 au 31 mars 2019 - Dépense totale de 517 387,50 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0528;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'approuver le projet de premier renouvellement du sous-bail par lequel la Ville sous-loue de 
Boscoville 2000, pour une période de 3 ans, à compter du 1er avril 2016, des espaces d'une 
superficie totale de 1 965 mètres carrés situés au 10950, boulevard Perras et utilisés pour les 
besoins du centre de formation du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer total de 
517 387,50 $, taxes incluses, et ce, selon les termes et conditions stipulés au projet de 
renouvellement du sous-bail; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.16 1164565001 

____________________________

CG16 0248

Accorder un soutien financier non récurrent totalisant 327 575 $ à quatre organismes, suite à 
l'appel de projets Hiver 2016 du PRAM-Est, dans le cadre de l'Entente de 175 M$ avec le 
gouvernement du Québec pour soutenir le développement de Montréal / Approuver les projets de 
convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0532;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d’accorder quatre soutiens financiers non récurrents totalisant la somme maximale de 327 575 $ aux 
organismes ci-après désignés, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, suite 
à l'appel de projets Hiver 2016 du PRAM-Est, dans le cadre de l'entente avec le Gouvernement du 
Québec pour soutenir le développement de Montréal :

Organisme Projet Montant

Mobilisons Montréal Mobilisons local 83 000 $

Pépinières & Collaborateurs Post-Olympique 80 000 $

Centre culturel Espace 7000 inc.
Salle Désilets, nouveau diffuseur de l'Est de 
Montréal

82 525 $

Chambre de commerce de l'Est 
de Montréal

Vivre l'Est! 82 050 $

2 - d'approuver quatre projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

Adopté à l'unanimité.

20.17 1161063001 

____________________________
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CG16 0249

Accorder un soutien financier totalisant 375 000 $ aux trois organismes suivants pour l'année 
2016, soit 125 000 $ à Mission Old Brewery, 125 000 $ à Maison du Père et 125 000 $ à Mission Bon 
Accueil, pour le soutien à l'hébergement d'urgence des personnes sans-abri / Approuver les 
projets de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0533;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 375 000 $ pour l'année 2016, aux trois 
organismes ci-après désignés, pour le montant et le projet indiqués en regard de chacun d'eux, en 
soutien à l'hébergement d'urgence des personnes sans-abri; 

Organisme Projet Soutien 2016

Mission Old Brewery
Accueil, référence, accompagnement et suivi des 

personnes itinérantes
125 000 $

Maison du Père Lutte à l'itinérance et soutien à la réinsertion 125 000 $

Mission Bon Accueil
Soutien à la lutte à l'exclusion et prévention de 

l'itinérance 
125 000 $

2 - d'approuver les trois projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

Adopté à l'unanimité.

20.18 1166794001 

____________________________

CG16 0250

Accorder un contrat de gré à gré à CPA-ERP pour la mise à niveau du progiciel de la Gestion des 
allocations des biens et services reliés à l'emploi (GARE) pour permettre l'ajout du module 
Gestion des ressources opérationnelles (GRO), pour les besoins du Service de police de la Ville 
de Montréal, pour une somme maximale de 145 012,21 $, taxes incluses (fournisseur unique)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0568;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d’approuver, conformément à la loi, un projet d’avenant à la convention intervenue de gré à gré avec 
CPA-ERP (CG15 0011), fournisseur unique, pour la mise à niveau du progiciel de la Gestion des 
allocations des biens et services reliés à l'emploi (GARE) pour permettre l'ajout du Module Gestion 
des ressources opérationnelles (GRO), pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), pour une somme maximale de 145 012,21 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.19 1160206001 

____________________________
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CG16 0251

Accorder un contrat à Labrecque Langlois inc. (Compteurs d'eau du Québec) pour la fourniture de 
compteurs d'eau, pour une période de 24 mois, pour une somme maximale de 624 584,16 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 15-14891 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0574;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'accorder à Labrecque Langlois inc. (Compteurs d’eau du Québec), plus bas soumissionnaire 
conforme, un contrat pour la fourniture de compteurs d'eau, pour une période de 24 mois, aux prix de 
sa soumission, soit pour la somme maximale de 624 584,16, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 15-14891 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.20 1160184003 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.21 à 20.25 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0252

Accorder un contrat à Navettes Maritimes du Saint-Laurent inc. pour l'opération d'un premier 
trajet de navettes fluviales reliant le port de plaisance Réal-Bouvier (Longueuil), le Vieux-Port de 
Montréal et le parc Jean-Drapeau, ainsi qu'un second trajet « Express » reliant le Vieux-Port de 
Montréal au parc Jean-Drapeau pour la saison estivale 2016, pour une somme maximale de 
821 896,49 $, taxes incluses - Appel d'offres public 16-14904 (1 soum.) / Approuver un projet 
d'entente entre la Ville de Longueuil et la Ville de Montréal concernant le financement et le partage 
des coûts pour ce contrat

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0573;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Navettes Maritimes du Saint-Laurent inc., ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme, le contrat pour la fourniture de services de navettes fluviales 
reliant le port de plaisance Réal-Bouvier (Longueuil), le Vieux-Port de Montréal et le parc Jean-
Drapeau, ainsi qu'un second trajet « Express » reliant le Vieux-Port de Montréal au parc Jean-
Drapeau, pour la période estivale 2016, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 821 896,49 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 16-14904;
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2 - d'approuver un projet d’entente intermunicipale entre la Ville de Longueuil et la Ville de Montréal 
concernant le financement et le partage des coûts pour le contrat des navettes fluviales, pour la 
saison estivale 2016;

3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 232 276,59 $ pour 2016;

4 - d'autoriser un virement budgétaire en provenance des dépenses contingentes de 174 409,71 $ vers 
le Service des infrastructures, de la voirie et des transports;

5 - d'autoriser la réception d'un revenu de 254 373,23 $, taxes incluses, provenant de la Ville de 
Longueuil pour l'opération et le fonctionnement du service de navettes fluviales pour le trajet reliant le 
port de plaisance Réal-Bouvier (Longueuil), le parc Jean-Drapeau (Montréal) et Vieux-Port (Montréal) 
pour la saison estivale 2016, ainsi que d'un revenu de 7 000 $, taxes incluse, en frais de gestion de 
ce service pour la même période;

6 - d'imputer ces dépenses et ces revenus, après avoir opéré le virement budgétaire requis, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.21 1165329001 

____________________________

CG16 0253

Accorder un soutien financier de 59 870 $ à l'Université de Montréal dans le cadre du programme 
de subvention pour le maintien et le rehaussement de la biodiversité / Approuver un projet de 
convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0591;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'accorder un soutien financier de 59 870 $ à l'Université de Montréal dans le cadre du programme 
de subvention pour le maintien et le rehaussement de la biodiversité;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 59 870 $;

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.22 1150504018 

____________________________
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CG16 0254

Approuver le projet de convention de sous-sous-location par lequel la Ville de Montréal sous-loue 
d'Hydro Québec, pour une durée de 17 mois, à compter du 1

er
novembre 2016, un espace au 28

e

étage de l'immeuble sis au 700, rue De La Gauchetière Ouest, d'une superficie de 3 191,04 mètres 
carrés, à des fins de bureaux, pour un loyer total de 1 535 960,46 $, taxes incluses / Approuver le 
projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de 9103-1013 Québec inc., à compter du 1

er
avril 

2018, des locaux d'une superficie de 3 191,04 mètres carrés, au 28e étage de l'immeuble sis au 
700, rue De La Gauchetière Ouest, pour une durée de 7 ans et 6 mois, à des fins de bureaux, pour 
un loyer total de 9 996 314,55 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0590;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'approuver le projet de convention de sous-sous-location entre 9103-1013 Québec inc., Bell 
Canada, Hydro-Québec et la Ville de Montréal, par lequel la Ville sous-loue d’Hydro Québec, pour 
une durée de 17 mois, à compter du 1er novembre 2016, un espace au 28e étage, de l’immeuble sis 
au 700, rue De La Gauchetière Ouest, d'une superficie de 3 191,04 mètres carrés, à des fins de 
bureaux, pour un loyer total de 1 535 960,46 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet convention ;

2 - d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de 9103-1013 Québec inc., à compter 
du 1

er
avril 2018, des locaux d’une superficie de 3 191,04 mètres carrés, au 28

e
étage, de l’immeuble 

sis au 700, rue De La Gauchetière Ouest, pour une durée de 7 ans et 6 mois, à des fins de bureaux, 
pour un loyer total de 9 996 314,55 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au 
projet de bail;

3 - d'autoriser une dépense de 929 572,88 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 
contingences payables à 9103-1013 Québec inc. ;

4 - d'autoriser une dépense de 362 659,89 $ taxes incluses en incidences ; 

5 - de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière afin de mettre fin au bail du 8e

étage du 1550, rue Metcalfe pour le 31 juillet 2017 et de payer la pénalité de 399 317,63 $, taxes 
incluses, au propriétaire les Immeubles Centurian Peel/Metcalfe inc., au plus tard le 31 juillet 2016;

6 - d'imputer la dépense de la pénalité en 2016, après avoir opéré un virement de crédits de 
364 630,22 $, net des ristournes de taxes, en provenance du budget de dépenses contingentes 
imprévues d'administration vers le Service de la gestion et de la planification immobilière, 
conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel ;

7 - d'imputer la dépense de location 2016 de novembre et décembre du 700, rue De La Gauchetière 
Ouest, après avoir opéré un virement de crédits de 86 306,24 $, net des ristournes de taxes, en 
provenance du budget de dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service de la 
gestion et de la planification immobilière, conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel ;

8 - d'ajuster la base budgétaire de location du Service de la gestion et de la planification immobilière 
conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel ;

9 - d'imputer la dépense pour les travaux d'aménagement, qui sera assumée à 63,36 % par 
l'agglomération, pour un montant de 818 758,69 $ taxes incluses. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.23 1164069001 

____________________________
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CG16 0255

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Les Excavations Gilbert Théorêt inc. pour des travaux de reconstruction 
d'un égout combiné, des conduites d'eau secondaires, d'une structure de chambre de débitmètre, 
de chaussée, de trottoirs, de bordures, de bases, de la mise aux normes du réseau de la 
Commission des services électriques de Montréal et de Bell Canada, de travaux d'éclairage et de 
construction de conduits électriques, là où requis dans le Chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de 
l'avenue Westbury au Chemin de la Côte-des-Neiges, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce - Dépense totale de 11 801 587,80 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
280001 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0415;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 11 801 587,80 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau, de voirie et d'éclairage et de mise aux normes du réseau de la Commission des services 
électriques de Montréal, dans le chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de l'avenue Westbury au 
chemin de la Côte-des-Neiges, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

3 - d'accorder à Les Excavations Gilbert Théorêt inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 10 878 083,94 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 280001 ;

4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.24 1154102010 

____________________________

CG16 0256

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Ceveco inc. pour le réaménagement de la place Vauquelin - Dépense totale 
de 13 198 858,82 $, taxes incluses - Appel d'offres public 16-6775 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0582;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 13 198 858,82 $, taxes incluses, pour le réaménagement de la place 
Vauquelin, comprenant tous les frais incidents;

3 - d'accorder à Ceveco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 12 816 308,25 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 16-6775; 

4 - d'autoriser un ajustement budgétaire annuel et récurrent de 150 000 $, au budget de fonctionnement 
du Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI), à compter de l'exercice 2017, pour 
les frais d'exploitation et d'entretien du système de chauffage des revêtements de sols; 
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5 - d'autoriser un ajustement budgétaire annuel et récurrent de 150 000 $, au budget de fonctionnement 
de l'arrondissement de Ville-Marie, à compter de l'exercice 2017, pour les frais d'entretien général de 
la place Vauquelin et la fourniture et l'installation annuel d'un sapin de Noël;

6 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.25 1166316001 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.26 à 20.29 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0257

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Trempro Construction inc. pour réaliser les travaux de fermeture des 
façades de filtres des galeries 1, 2 & 3 de l'usine de filtration (0396) du complexe de production 
d'eau potable Atwater, situé au 3161 rue Joseph, dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense 
totale de 2 867 345,73 $ taxes incluses - Appel d'offres public 5762 (7 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0583;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 2 867 345,73 $, taxes incluses, pour les travaux de fermeture des 
façades de filtres des galeries 1, 2 & 3 de l'usine de filtration (0396) du complexe de production d’eau 
potable Atwater, dans l'arrondissement du Sud Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

3 - d'accorder à Trempro Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 679 762,36 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5762; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.26 1166196001 

____________________________
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CG16 0258

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Trempro construction inc. pour réaliser des travaux de réfection de 
l'enveloppe de l'usine de filtration (0396), phase 2, du complexe de l'usine de production d'eau 
potable Atwater, situé au 3161 rue Joseph, dans l'arrondissement Le Sud-Ouest - Dépense totale 
de 2 242 509,78 $ taxes incluses - Appel d'offres public 5826 (9 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0584;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 2 242 509,78 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection de 
l’enveloppe de l’usine de filtration (0396), phase 2, du complexe de l’usine de production d’eau 
potable Atwater, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;

3 - d'accorder à Trempro construction inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 135 723,60 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5826;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.27 1165891001 

____________________________

CG16 0259

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat au Groupe T.N.T. inc. pour des travaux d'égout, de conduites d'eau principale 
et secondaire, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans la rue Saint-Patrick, d'un point à 
l'ouest de l'avenue Atwater à la rue Wellington, dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense 
totale de 14 750 457,73 $, taxes incluses - Appel d'offres public 232003 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0585;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 14 750 457,73 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduites 
d'eau principale et secondaire, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans la rue Saint-
Patrick, d'un point à l'ouest de l'avenue Atwater à la rue Wellington, dans l'arrondissement du Sud-
Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

3 - d'accorder à Groupe T.N.T. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 13 139 139 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 232003 ; 
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4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidence : M. Morris Trudeau

20.28 1164102002 

____________________________

CG16 0260

De décréter l'acquisition, par voie d'expropriation ou par tout autre moyen, d'un terrain vague aux 
fins d'implantation d'un centre de tri des matières recyclables, propriété de la compagnie Day & 
Ross inc., d'une superficie approximative de 37 054 mètres carrés, situé à l'intersection des rues 
Fairway et François-Lenoir, dans un secteur industriel de l'arrondissement de Lachine / Dépense 
de 7 450 380 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0594;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - de décréter l'acquisition, par voie d'expropriation ou par tout autre moyen, d’un terrain vague 
constitué du lot 2 437 119 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, propriété de 
Day & Ross inc., d'une superficie approximative de 37 054 mètres carrés, situé à l'intersection des 
rues Fairway et François-Lenoir, dans l’arrondissement de Lachine, aux fins d'implantation d'un 
centre de tri des matières recyclables; 

2 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toutes procédures requises à cette 
fin; 

3 - d'autoriser une dépense de 6 480 000 $, plus les taxes applicables, pour cette acquisition; 

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.29 1163778002 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 30.01 et 30.03 à 30.06 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG16 0261

Adhérer au processus de certification du Mouvement vélosympathique mis en place par Vélo 
Québec pour les collectivités du Québec et déposer une demande de certification au nom de la 
Ville de Montréal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 mars 2016 par sa résolution CE16 0460;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'adhérer au processus de certification du Mouvement vélosympathique mis en place par Vélo 
Québec pour les collectivités du Québec; et

2 - d'autoriser monsieur Benoit Champagne, directeur à la Direction des transports, à déposer la 
demande de certification pour et au nom de la Ville de Montréal. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. George Bourelle
M. Mitchell Brownstein
M. Herbert Brownstein
M. Robert Coutu
Mme Jane Guest
Mme Paola Hawa
M. Beny Masella
M. John Morson
M. Edgar Rouleau
M. Philippe Roy
M. William Steinberg
M. Peter F. Trent
M. Morris Trudeau

30.01 1164368001 

____________________________

Article 30.02

Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal du projet « Poste Saint-Jean à 315-25 kV et ligne d'alimentation à 315 kV » soumis par 
Hydro-Québec

Retiré (voir l’article 3.01)

____________________________
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CG16 0262

Demander à la ministre de la Justice d'entreprendre les procédures nécessaires au lancement 
d'un avis de sélection aux candidats à la fonction de juge à une cour municipale afin de combler 
un poste de juge à la cour municipale de la Ville de Montréal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0554;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

de demander à la ministre de la Justice d’entreprendre les procédures nécessaires au lancement d’un 
avis de sélection aux candidats à la fonction de juge à une cour municipale afin de combler un poste de 
juge à la cour municipale de la Ville de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

30.03 1166204001 

____________________________

CG16 0263

Adopter une résolution modifiant divers règlements d'emprunt afin de réduire le montant 
d'emprunt initialement autorisé

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0548;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d'adopter la résolution suivante :

Vu les articles 544 et 564 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19);

Attendu que l’objet des règlements énumérés à la présente résolution a été entièrement réalisé selon ce 
qui était prévu;

Attendu qu’une partie de ces règlements a été financée de façon permanente;

Attendu que le financement par emprunt des soldes résiduaires n’est pas requis et que ces soldes ne 
devraient plus apparaître dans les registres du ministère;

Attendu que pour certain des règlements visés par la présente résolution, les dépenses encourues 
peuvent excéder l'emprunt effectué, en raison notamment, de l'apport d'une autre source de financement, 
inconnue au moment de l'adoption de ces règlements. 

Il est résolu :

1. de modifier le titre et l’article 1 de chacun des règlements suivants par le remplacement du montant 
de l’emprunt initialement autorisé par le nouveau montant autorisé tel qu’indiqué à l’annexe A :

i. Règlement autorisant un emprunt de 40 000 000 $ pour le financement des acquisitions de 
véhicules et leurs équipements relevant de la compétence du conseil de l'agglomération de 
Montréal (RCG 06-005);

ii. Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement des acquisitions de 
terrains aux fins de réaliser l’agrandissement de divers parcs relevant de la compétence du 
conseil de l'agglomération de Montréal (RCG 06-017);

iii. Règlement autorisant un emprunt de 16 000 000 $ pour le développement de projets municipaux 
admissibles au forum des équipements culturels (RCG 06-023);

iv. Règlement autorisant un emprunt de 2 250 000 $ pour les travaux d’embellissement du domaine 
public de la rue McGill, entre les rues Saint-Jacques et de la Commune (RCG 06-048);
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v. Règlement autorisant un emprunt de 1 500 000 $ pour le financement des travaux de 
construction des infrastructures de surface d'un tronçon du boulevard Thimens à l'est du 
boulevard Pitfield (RCG 06-051);

vi. Règlement autorisant un emprunt de 40 000 000 $ afin de financer le remplacement des 
véhicules et de leurs équipements relevant de la compétence du conseil d'agglomération (RCG
06-058);

vii. Règlement autorisant un emprunt de 6 800 000 $ afin de financer l’avant-projet détaillé relatif au 
réaménagement de la partie de l’autoroute Bonaventure située entre les rues Brennan et Saint-
Jacques (RCG 07-024);

viii. Règlement autorisant un emprunt de 675 000 $ pour le versement d’une contribution en vue de 
procéder aux acquisitions de terrains situés dans l’écoterritoire de la rivière à l’Orme (RCG 08-
001);

ix. Règlement autorisant un emprunt de 1 500 000 $ afin de financer l’implantation d'un système de 
jalonnement dynamique vers les parcs de stationnement du Vieux-Montréal, du Quartier 
International et de la Cité du multimédia, en collaboration avec Stationnement de Montréal (RCG 
08-013).

2. d’autoriser le trésorier et directeur du Service des finances à transférer les soldes excédentaires 
mentionnés à l’annexe A au Fonds réservé des soldes disponibles des règlements fermés.

3. de transmettre une copie de la présente résolution au ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire.

----------------------------------------

ANNEXE A
LISTE DES RÈGLEMENTS MODIFIÉS

___________________________

ANNEXE A 
LISTE DES RÈGLEMENTS MODIFIÉS

Adopté à l'unanimité.

30.04 1153894006 

____________________________

No du 
règlement

Emprunt 
initialement 
autorisé

Nouveau 
montant 
autorisé

Solde 
excédentaire à 
transférer au 
Fonds réservés 
des soldes 
disponibles des 
règlements 
fermés

RCG 06-005 40 000 000 $ 17 745 244 $
RCG 06-017 15 000 000 $ 13 997 446 $    622 288 $
RCG 06-023 16 000 000 $   4 650 000 $ 1 418 381 $
RCG 06-048   2 250 000 $   2 228 972 $    117 366 $
RCG 06-051   1 500 000 $      589 378 $    302 085 $
RCG 06-058 40 000 000 $ 24 440 676 $
RCG 07-024   6 800 000 $   6 792 235 $
RCG 08-001      675 000 $ 0 $ 
RCG 08-013   1 500 000 $   0 $
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CG16 0264

Approuver l'inscription du projet de développement et de consolidation du réseau PME MTL à la 
programmation des activités financées dans l'entente de 175 M$ avec le gouvernement du Québec 
/ Approuver le budget de financement 2016-2017 du projet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0595;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'approuver l'inscription du réseau PME MTL à la programmation des activités financées dans 
l'entente de 175 M$ avec le gouvernement du Québec;

2 - d'approuver le budget de financement 2016-2017 des activités du réseau PME MTL;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

Adopté à l'unanimité.

30.05 1165175007 

____________________________

CG16 0265

Reporter les budgets d'immobilisations des arrondissements non utilisés en 2015 de compétence 
d'agglomération

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0604;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d'adopter un budget supplémentaire de 18 774 000 $ au PTI 2016-2018, provenant du report de surplus 
du budget d'emprunt à la charge des contribuables d'agglomération au 31 décembre 2015, et ce, pour les 
arrondissements de Ville-Marie, du Plateau-Mont-Royal, de Saint-Laurent, du Sud-Ouest et de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension, selon le document présenté en pièce jointe au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.06 1165929002 

____________________________
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CG16 0266

Adopter l'affectation de surplus cumulés au 31 décembre 2015 - Volet agglomération

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0606;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

d'adopter l'affectation du surplus pour les dossiers suivants (en milliers de dollars) :

- Services professionnels en actuariat - conseils reliés aux régimes de retraite (214,0)

-  Services professionnels et techniques liés à la réalisation de diverses       
opérations de communication 

(161,1)

-  Nouvelle gouvernance municipale en matière de développement économique local (12 000,0)

-  Études reliées au centre-ville - Arrondissement de Ville-Marie 
(243,2)

TOTAL (12 618,3)

Adopté à l'unanimité.

30.07 1165205002 

____________________________

CG16 0267

Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 9 088 000 $ afin de 
financer les travaux de réfection de l'usine d'eau potable Atwater admissibles au programme de 
transfert de la taxe fédérale d'accise sur l'essence et contribution du gouvernement du Québec 
(TECQ) (RCG 15-044)

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt 
de 9 088 000 $ afin de financer les travaux de réfection de l'usine d'eau potable Atwater admissibles au 
programme de transfert de la taxe fédérale d'accise sur l'essence et contribution du gouvernement du 
Québec (TECQ) (RCG15-044) », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.

41.01 1154278003 

____________________________
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CG16 0268

Avis de motion - Règlement abrogeant le Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de 
financer diverses études détaillées relatives à la mise en place de la première ligne du réseau 
initial de tramways (RCG 08-053)

Avis de motion - Règlement autorisant l'utilisation d'un montant de 1 753 516 $ provenant du 
solde disponible des règlements d'emprunt fermés pour l'affecter à la réalisation de l'objet de 
divers règlements d'emprunt

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement autorisant un 
emprunt de 5 000 000 $ afin de financer diverses études détaillées relatives à la mise en place de la 
première ligne du réseau initial de tramways (RCG 08-053) », l’objet du projet de règlement étant détaillé 
au sommaire décisionnel.  

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant l’utilisation d’un montant de 
1 753 516 $ provenant du solde disponible des règlements d’emprunt fermés pour l’affecter à la 
réalisation de l’objet de divers règlements d’emprunt », l’objet du projet de règlement étant détaillé au 
sommaire décisionnel.  

41.02 1153894006 

____________________________

CG16 0269

Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement relatif à l'établissement et la dénomination du 
parc à caractère régional, le parc-nature des Rapides-du-Cheval-Blanc (RCG 09-033)

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif à 
l'établissement et à la dénomination du parc à caractère régional, le parc-nature des Rapides-du-Cheval-
Blanc (RCG 09-033) », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.  

41.03 1166688003 

____________________________

CG16 0270

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 6 770 000 $ pour l'acquisition et la 
restauration d'oeuvres d'art public accessoires à des projets d'immobilisations prévus au 
programme triennal d'immobilisations

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 770 000 $ pour 
l'acquisition et la restauration d'oeuvres d'art public accessoires à des projets d'immobilisations prévus au 
programme triennal d'immobilisations », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire 
décisionnel.

41.04 1163243001 

____________________________
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CG16 0271

Avis de motion - Règlement abrogeant le Règlement autorisant un financement interne au 
montant de 18 700 000 $ pour 2015 afin de financer le manque à gagner découlant des 
changements apportés aux modalités de remboursement de la TVQ (RCG 14-037)

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement autorisant un 
financement interne au montant de 18 700 000 $ pour 2015 afin de financer le manque à gagner 
découlant des changements apportés aux modalités de remboursement de la TVQ (RCG14-037) », 
l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.

41.05 1163894003 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 42.01 à 42.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0272

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 125 836 000 $ afin de financer la réalisation des 
travaux prévus au projet Optimisation des réseaux d'eau potable

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 125 836 000 $ afin de financer la 
réalisation des travaux prévus au projet Optimisation des réseaux d'eau potable a été distribuée aux 
membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 mars 2016 par sa résolution CE16 0337;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 125 836 000 $ afin de financer la 
réalisation des travaux prévus au projet Optimisation des réseaux d'eau potable », sujet à son 
approbation par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à l'unanimité.

42.01 1164213001 

Règlement RCG 16-039

____________________________
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CG16 0273

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 21 860 000 $ pour le financement des travaux du 
Programme de réaménagement du parc du Mont Royal 

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 21 860 000 $ pour le financement des 
travaux du Programme de réaménagement du parc du Mont Royal a été distribuée aux membres du 
conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture;

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 mars 2016 par sa résolution CE16 0338;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 21 860 000 $ pour le financement 
des travaux du Programme de réaménagement du parc du Mont-Royal », sujet à son approbation par le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à l'unanimité.

42.02 1160504001 

Règlement RCG 16-040

____________________________

CG16 0274

Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la mesure de la consommation de l'eau dans les 
bâtiments utilisés en partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031)

Attendu qu'une copie du Règlement modifiant le Règlement sur la mesure de la consommation de l'eau 
dans les bâtiments utilisés en partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031) a été 
distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0397;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la mesure de la consommation de 
l'eau dans les bâtiments utilisés en partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031) ».

Adopté à l'unanimité.

42.03 1160184001 

Règlement RCG 07-031-5

____________________________
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CG16 0275

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les travaux de 
reconstruction et réhabilitation des chambres de compteurs d'eau

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les travaux de 
reconstruction et réhabilitation des chambres de compteurs d'eau a été distribuée aux membres du 
conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0396;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les 
travaux de reconstruction et réhabilitation des chambres de compteurs d'eau », sujet à son approbation 
par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à l'unanimité.

42.04 1164213002 

Règlement RCG 16-041

____________________________

CG16 0276

Adoption - Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels relatifs à 
l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part pour l'alimentation en eau potable (exercice 
financier 2015) 

Attendu qu'une copie du Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels 
relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part pour l'alimentation en eau potable 
(exercice financier 2015)  a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la 
séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0391;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts 
réels relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau 
potable (exercice financier 2015) ».

Adopté à l'unanimité.

42.05 1163843002 

Règlement RCG 16-042

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 21 avril 2016 à 17 h 31

CG16 0277

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement  des travaux de 
réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-Drapeau, 
pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du programme de protection de l'actif 
immobilisé

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement  des 
travaux de réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-
Drapeau, pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du programme de protection de 
l'actif immobilisé a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0443;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

d’adopter le règlement  intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement 
des travaux de réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-
Drapeau, pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du programme de protection de 
l’actif immobilisé », sujet à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire.

Adopté à l'unanimité.

42.06 1156807002 

Règlement RCG 16-043

____________________________

CG16 0278

Approbation de la modification du PTI 2016-2018 de la Société de transport de Montréal et 
approbation du Règlement R-164 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
7 140 545 $ pour financer le programme d'installation de dispositifs anti-refoulement et tuyauterie 
pour compteurs d'eau

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0550;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d'approuver la modification du PTI 2016-2018 de la Société de transport de Montréal et le Règlement 
R-164 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de sept millions cent quarante mille 
cinq cent quarante-cinq dollars (7 140 545 $) pour financer le programme d'installation de dispositifs anti-
refoulement et tuyauterie pour compteurs d'eau, le tout conformément à l'article 123 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01) .

Adopté à l'unanimité.

45.01 1160854001 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 21 avril 2016 à 17 h 32

CG16 0279

Nomination de monsieur Benoit Dorais, maire de l'arrondissement du Sud-Ouest, à titre de 
représentant de l'arrondissement au sein du conseil d'administration de PME MTL Grand Sud-
Ouest

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 mars 2016 par sa résolution CE16 0495;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de nommer monsieur Benoit Dorais, maire de l'arrondissement du Sud-Ouest, à titre de représentant de 
l'arrondissement au sein du conseil d'administration de PME MTL Grand Sud-Ouest. 

Adopté à l'unanimité.

51.01 1164794002 

____________________________

CG16 0280

Nomination de monsieur Richard Bergeron, à titre de représentant élu de l'arrondissement de 
Ville-Marie, pour siéger au conseil d'administration de PME MTL Centre-Ville

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0542;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de nommer monsieur Richard Bergeron à titre de représentant désigné de l'arrondissement de Ville-Marie 
au conseil d'administration de PME MTL Centre-Ville, nouvel organisme de développement économique 
local et régional. 

Adopté à l'unanimité.

51.02 1160858001 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 21 avril 2016 à 17 h 33

CG16 0281

Nomination de monsieur Daniel Robert, à titre de représentant élu de la Ville de Mont-Royal, pour 
siéger au conseil d'administration de PME MTL Centre-Ouest

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 avril 2016 par sa résolution CE16 0543;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de nommer monsieur Daniel Robert, conseiller municipal de la Ville de Mont-Royal, à titre de 
représentant désigné de la Ville de Mont-Royal au conseil d'administration de PME MTL Centre-Ouest 
desservant le territoire composé des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent et des 
villes de Côte-Saint-Luc, d'Hampstead, de Mont-Royal et de Montréal-Ouest.

Adopté à l'unanimité.

51.03 1165175012 

____________________________

CG16 0282

Nomination de Mme Andrée Hénault, conseillère de Ville, à titre de représentante de 
l'arrondissement d'Anjou au sein du conseil d'administration du PME MTL - Est-de-l'Île

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0600;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de nommer Mme Andrée Hénault, conseillère de Ville, à titre de représentante de l'arrondissement au 
sein du conseil d'administration du PME MTL - Est-de-l'Île. 

Adopté à l'unanimité.

51.04 1160507008 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 21 avril 2016 à 17 h 34

CG16 0283

Nommer des représentants du conseil d'arrondissement d'Anjou au sein du conseil 
d'administration du Centre local de développement (CLD) d'Anjou, du 2 février 2016 jusqu'à la 
dissolution de cet organisme

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0599;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de nommer Mme Andrée Hénault et M. Gilles Beaudry, à titre de représentants du conseil de 
l'arrondissement d'Anjou, au sein du conseil d'administration du Centre local de développement (CLD) 
d'Anjou, pour la période du 2 février 2016, jusqu'à la dissolution de ce dernier. 

Adopté à l'unanimité.

51.05 1162072005 

____________________________

CG16 0284

Reconduire pour une période de trois ans les mandats de M. Robert Labelle et Mme Johanne 
Goulet à titre d'administrateurs de l'Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) / Nommer, 
pour des mandats de trois ans, Mme Sylvie Crispo, M. Christian Champagne et M. Cheikh Diop, à 
titre de membres de ce conseil

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 avril 2016 par sa résolution CE16 0598;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de reconduire, pour une période de trois ans, les mandats de M. Robert Labelle et de Mme Johanne 
Goulet, à titre d'administrateurs de l'Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) ;

2 - de nommer, pour un mandat de trois ans, les trois nouveaux membres suivants, soit Mme Sylvie 
Crispo, M. Christian Champagne et M. Cheikh Diop, à titre de membres de ce conseil. 

Adopté à l'unanimité.

51.06 1166220001 

____________________________

À 17 h 25, tous les points de l'ordre du jour ayant été étudiés, le président de l'assemblée déclare 
l'assemblée levée.

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président de l’assemblée Greffier de la Ville

Tous et chacun des règlements et des résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Denis Coderre
Maire
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